Les droits du citadin menacé d'expropriation (Le Monde, 27.01.99)

Mis au pied du mur, le citoyen responsable n'est pas dépourvu de moyens pour contre-attaquer. Reste à les connaître et à savoir comment les manier.

Que faire lorsqu'on est sommé de céder son bien alors qu'on n'a pas l'intention de s'en séparer ? "J'ai reçu la visite de deux envoyés de la communauté urbaine pour m'informer de mon expropriation prochaine : ma maison devait être détruite pour élargir l'avenue. Après expertise des Domaines, qui ne m'a été communiquée qu'oralement, on m'a offert - toujours de vive voix - 167 693,92 €pour mes 1 220 mètres carrés de terrain, sur lequel se trouvaient deux pavillons de 150 mètres carrés chacun, séparés par un jardin. Ce prix couvrait l'achat des deux maisons, mais pas du terrain constructible, qui ouvrait sur deux rues", raconte Yves. "L'argument était qu'au prix du terrain je ne trouverais pas d'acheteur ! J'ai répondu que je n'étais pas vendeur. On m'a aussi objecté qu'on ne pouvait m'offrir davantage, car il fallait économiser l'argent du contribuable. Cela tombait bien, car je ne voulais pas de cet argent, je voulais rester chez moi".

Après s'être renseigné à la mairie, auprès de la commission d'urbanisme, et avoir consulté un avocat, Yves a fait réaliser sa propre expertise (coût : 548,82 € et signalé à la communauté urbaine qu'il ne recevrait plus personne et que tout devait se passer par courrier...

Trois mois plus tard, on lui a fait une autre proposition par écrit, encore insuffisante. Après de nouvelles négociations, il a obtenu 373 500,09 €, amputés du montant de la démolition des deux maisons, 12 195,92 €.

Une procédure complexe mais payante
D'autres ont eu moins de chance. Deux ans après avoir acheté son studio pour 27 440,82 € dans une commune de la banlieue parisienne, Gilbert C., qui avait des difficultés financières, a trouvé un acquéreur pour 22 867,35 € . Malheureusement, il avait compté sans le droit de préemption de la municipalité, qui lui a proposé... 12 195,92 €. 

La mairie, qui avait un projet de réalisation d'une zone d'aménagement concerté (ZAC) dans le secteur, avait en effet un "droit de préemption" lui donnant priorité pour l'achat de tout appartement dans ce périmètre. Il ne restait plus à Gilbert qu'à renoncer à la vente. 

S'il avait été mieux informé, il aurait pu contrer ce mauvais coup. Dès la publication des actes instituant la préemption et avant de mettre en vente son appartement, il aurait dû faire réaliser une expertise et user du "droit de délaissement" en adressant une offre d'acquisition à la mairie, au prix souhaité. 

La mairie aurait alors disposé de deux mois pour lui faire savoir si elle acceptait son prix ou lui faire une proposition inférieure. Gilbert aurait à son tour eu deux mois pour répondre. En cas de désaccord, la mairie n'aurait eu alors que quinze jours pour saisir le juge afin qu'il fixe la valeur définitive du bien. 

Sans avis dans les quinze jours, le propriétaire peut mettre librement l'appartement en vente, au prix indiqué dans sa déclaration.

Expertise détaillée
En matière d'expropriation ou de préemption, on a toujours intérêt à faire réaliser un état des lieux et une estimation de sa propriété. L'expertise doit être la plus complète possible et comporter des éléments de comparaison pour contester les estimations de la mairie, et ultérieurement, s'il y a lieu, se défendre devant le juge de la préemption et de l'expropriation : maison mieux située, en meilleur état que telle autre pour laquelle un montant a été alloué...

Il ne faut pas non plus perdre de vue la destination de son terrain, et faire le calcul du promoteur : par exemple, à l'emplacement de la maison, il s'élèvera un immeuble de cinq étages, soit trente appartements...

Plusieurs jugements ont ainsi réévalué des terrains agricoles situés en limite de zone urbanisée à Combs-la-Ville (Seine-et-Marne).

La victime ne doit pas rester isolée. "Il faut parler à ses voisins, voir s'ils ne sont pas dans le même cas", conseille Me Olivier Chazoule, coauteur avec Louis Bachoud du Guide des droits du citadin contre les abus de l'urbanisme (Seuil). 

Paradoxalement, cet avocat ne préconise le recours aux tribunaux qu'en dernier ressort, après avoir épuisé toutes les autres possibilités : "seulement 15 % à 20 % des dossiers font l'objet d'un jugement". 

Faire pression
On peut créer une association qui permet de partager les frais d'expertise et d'avocats. Divisés par dix, les 1 829,39 € d'honoraires d'un juriste spécialisé reviennent à 182,94 € par personne. 

L'association constitue un groupe de pression : "Dans une ville de 10 000 habitants, avec 6 000 inscrits sur les listes électorales et 3 500 votants en moyenne, le maire est élu avec 300 voix d'avance. Il suffit de faire signer une pétition par 400 personnes", indiquent les auteurs du guide. Ils donnent la marche à suivre : distribution de tracts, lettres aux députés, contacts avec les médias locaux et régionaux. 

Enfin, au-delà de ces considérations électorales, l'association peut aider à se procurer les documents utiles (plan d'occupation des sols, études statistiques concernant la circulation, l'aménagement, le transport) auprès des diverses sources : le service d'urbanisme de la commune, le service départemental du cadastre, la direction départementale de l'équipement, la chambre de commerce et d'industrie. 

L'association s'entourera de spécialistes pour proposer un contre-projet . "Lorsqu'on rencontre les employés des services techniques de la ville, il faut se faire accompagner d'experts (architectes par exemple), recommande Olivier Chazoule. On accède ainsi au rang d'interlocuteur compétent avec lequel il faut compter".
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